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Financement : Commune de  KAI-KAI / PNDP III (FED) 

EXERCICE 2021

Dossier de Demande de Cotations 

	Date de lancement
	Le ____13____/__08___/2021

	Date limite de réception des offres
	Le ____13__/____09___/2021,  à ___10___ heures  à la  Commune de KAI-KAI.

	Date d’ouverture des plis
	Le ___13__/___09___/2021,  à ___11__ heures à la  Commune de KAI-KAI.
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Le Maire de la Commune de KAI-KAI
(AUTORITE CONTRACTANTE)
A
	N°
	NOM DU PRESTATAIRE
	LOCALISATION
	BOITE POSTALE
	TELEPHONE

	1
	
	
	
	

	2
	
	
	
	

	3
	
	
	
	

	4
	
	
	
	

	5
	
	
	
	

	6
	
	
	
	



Objet: Invitation à soumissionner

	Nom du Projet de Travaux
	EQUIPEMENT EN 60 TABLES BANCS, 02 BUREAUX ET 02 CHAISES 

	Localisation
	EP KELEO, EP DOBOGO, EP DOUKROYE ET A L’EP BALGAM

	Numéro du Projet
	N°__02_/DDC/AG/C.KAI-KAI/CIPM/2021 du __13/08/2021____

	Délai d'Exécution
(en jours calendaires)
	soixante (60) jours

	Financement
	PNDP III(FED)



Madame/Monsieur,
Dans le cadre du Programme National de Développement Participatif (PNDP), la Commune de KAI-KAI a obtenu un financement et envisage lancer le marché relatif à l’Équipement en 60 TABLES BANCS, 02 BUREAUX ET 02 CHAISES dans certaines Ecoles Publiques, notamment l’EP KELEO, EP DOBOGO, EP DOUKROYE ET A L’EP BALGAM dans la Commune Kai kai. Ledit marché sera passé conformément au paragraphe 3.3.4 des Directive Banque Mondial.

Nous vous prions de considérer la présente comme notre invitation à nous soumettre votre meilleure offre de prix pour l'exécution de ladite prestation.

Un dossier de demande de cotation incluant les conditions de soumission, un descriptif de la prestation et les conditions contractuelles envisagées, est mis à votre disposition par la Commune de KAI-KAI. Le dossier de demande de cotation peut être retiré gratuitement au Secrétariat de la Commune de KAI-KAI ou au PNDP/EN à partir du __13/08/2021__, pendant les jours ouvrables, entre 8 heures 00 et 15 heures 30mm.
Veuillez noter que la date limite de réception des offres est fixée au ___13/09/2021_, au plus tard à 10 h 00 au secrétariat de la commune de KAI-KAI. 
Comptant sur votre participation, nous vous prions de recevoir nos très sincères salutations. 

 (
Ampliation :
PNDP-Extrême Nord
ARMP
DD
MINMAP 
MAYO-DANAY
PRESIDENT CIPM-
KAI-KAI
AFFICHAGE
CHRONO
)                      KAI-KAI, le 13/08/2021_

                 Le Maire 
       (Autorité Contractante)



 (
REPUBLIC OF CAMEROON                                                PEACE-WORK-FATHERLAND                                                                                                                                                        ---------------
FAR-NORTH REGION                                                                  ---------------
MAYO-DANAY
 DIVISION
---------------
KAI-KA
I
 COUNCIL
---------------
INTERNAL TENDERS BOARD
---------------
) (
REPUBLIQUE DU CAMEROUN                                 PAIX-TRAVAIL-PATRIE                                                              ---------------
REGION DE L’EXTREME-NORD
---------------
DEPARTEMENT DU 
MAYO-DANAY
---------------
COMMUNE DE 
KAI-KA
I
---------------
COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES
---------------
)












AVIS DE CONSULTATION DE DEMANDE DE COTATION

	Nom du Projet de Travaux
	EQUIPEMENT EN 60 TABLES BANCS, 02 BUREAUX ET 02 CHAISES 

	Localisation
	EP KELEO, EP DOBOGO, EP DOUKROYE ET A L’EP BALGAM

	Numéro du Projet
	N°__02_/DDC/AG/C.KAI-KAI/CIPM/2021 du ____13/08/2021________

	Délai d'Exécution
(en jours calendaires)
	soixante (60) jours

	Financement
	PNDP III(FED)



1. Consultation du Dossier de Demande de Cotations
Un dossier de demande de cotations incluant les conditions de soumission, un descriptif des travaux et les conditions contractuelles envisagées, est mis à la disposition par le Maire de la Commune de KAI-KAI et pour le compte ladite Commune, Maître d’Ouvrage.
2. Objet de la Demande de Cotations
La présente Demande de Cotations a pour objet, la sélection d’une entreprise chargée de l’Équipement en 60 TABLES BANCS, 02 BUREAUX ET 02 CHAISES des EP KELEO, EP DOBOGO, EP DOUKROYE, EP KAI-VELE ET A L’EP BALGAM dans la Commune KAI KAI , Département du MAYO-DANAY, Région de l’Extrême-Nord. Elle sera passée conformément au Directive Banque Mondial

3. Consistance des travaux
Les prestations de la présente Demande de Cotations comprennent, la confection et la livraison des équipements scolaires indiqués dans les écoles Publiques ci-dessus ciblées dans la Commune de KAI-KAI.
4. Participation et origine 
La participation à cet appel à la concurrence est ouverte à égalité de condition aux entreprises de droit camerounais ayant soumis un dossier de demande de pré qualification et étant enregistrées dans le répertoire des fournisseurs et prestataires de services, par les services régionaux du PNDP dans le domaine d'intervention suivant : Equipements collectifs : Education (Manuels scolaires et pédagogiques, armoires, tables bancs  etc,…). 
La participation à cet appel à concurrence est aussi ouverte à toute entreprise pouvant répondre aux conditions de qualifications administrative, technique et financière telles que définies dans le dossier de demande de cotations.

9.1.1 Langue de l'offre
L'offre, ainsi que tous les documents qui la composent, doit être rédigée en langue française ou anglaise.
9.1.2 Conditions de dépôt des offres
9.1.2.1 Le soumissionnaire placera l'original et six copies de son offre dans une enveloppe cachetée adressée au Maire de la Commune de KAI-KAI Autorité Contractante.
9.1.2.2. L'enveloppe cachetée portera la mention : 

« AVIS DE CONSULTATION DE DEMANDE DE COTATIONS
N°__02__/DDC/AG/C.KAI-KAI/CIPM/2021 du _13/08/2021 RELATIF A L’ÉQUIPEMENT EN 60 TABLES BANCS, 02 BUREAUX ET 02 CHAISES A L'EP KELEO, EP DOBOGO, EP DOUKROYE ET A L’EP BALGAM DANS LA COMMUNE DE KAI-KAI DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME NORD.

"A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement" ».
9.1.3 Date et heure limite de dépôt des offres
Les offres doivent être reçues à l'adresse indiquée dans la Demande de Cotation, avant la date et l'heure fixée dans la Demande de Cotation. Toute offre présentée après l'heure fixée ne sera pas ouverte et sera retournée au soumissionnaire.
	Date limite de réception des offres
	Le _13/09/2021_, à 10 heures



9.1.4 Ouverture des plis
9.1. Les plis seront ouverts en séance par la COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES en présence des représentants des soumissionnaires qui le souhaitent, à la date, heure et adresse précisées dans la lettre de Demande de Cotation.
	Date et heure d’ouverture des plis
	Le __13/09/2021, à 11 heures

	Lieu d’ouverture des plis
	Commune de KAI-KAI



9.2. Les noms des soumissionnaires et les montants des offres seront lues à haute voix et seront consignés par le secrétaire de la Commission de Passation des Marchés, dans un procès-verbal de la séance d'ouverture des plis.

10. Durée de validité de l’offre 
L’offre devra être chiffrée hors taxes et toutes taxes comprises (TTC) et accompagnée du modèle de soumission. Elle restera valable pendant une période de 90 (quatre-vingt-dix) jours calendaires.

KAI-KAI , le __13/08/2021__

Le Maire 
(Autorité Contractante)
Ampliation :
· PNDP-Extrême Nord
· ARMP
· DDMINMAP MAYO-DANAY
· PRESIDENT CIPM-KAI-KAI
· AFFICHAGE
CHRONO





II. INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES

1. Contenu du Dossier de Demande de Cotation

Le présent dossier de demande de cotation décrit les travaux faisant l'objet du marché, fixe les conditions de remise d'une offre et les règles d'attribution, et stipule les conditions de contrat applicables au marché. Par sa participation, le soumissionnaire reconnaît avoir examiné et accepté les instructions, les conditions et les spécifications contenues dans le dossier de demande de cotation. 

2. Langue de l'offre

L'offre, ainsi que tous les documents qui la composent, doit être rédigée en langue française ou anglaise.

3. Éléments constitutifs d'une offre recevable

1) La Lettre de Cotation établie suivant le modèle ci-après : IV, A), datée et signée
2) Le Bordereau Descriptif et Quantitatif, daté et signé ; 
3) La Déclaration des Qualifications suivant le modèle (prestataire non enregistré)
4) Les Spécifications Techniques Particulières (STP); 
5) Le projet de Lettre Commande dûment paraphé à chaque page ; 
6) Pièces administratives :
6.1 Attestation d’immatriculation
6.2 Attestation de non redevance fiscale
6.3 Attestation de la CNPS
6.4 Attestation de non faillite
6.5 Attestation de non exclusion par ARMP
6.6 Attestation de domiciliation bancaire.

4. Monnaie de l'offre

Les prix de l'offre seront libellés en Francs CFA.

5. Durée de validité de l'offre

L'offre restera valable pendant une période de 90 (Quatre-vingt-dix) jours calendaires.

6. Les conditions de dépôt des offres

6.1. Le soumissionnaire placera un (01) original et six (06) copies de son offre dans une enveloppe cachetée adressée à l’autorité contractante à l'adresse indiquée dans la Demande de Cotation.

6.2. L'enveloppe cachetée portera le nom du projet avec la mention "A n'ouvrir qu'en présence de la Commission de Passation des Marchés".

7. Date et heure limite de dépôt des offres

Les offres doivent être reçues à l'adresse indiquée dans la Demande de Cotation, avant la date et l'heure fixée dans la Demande de Cotation. Toute offre présentée après l'heure fixée ne sera pas ouverte et sera retournée au soumissionnaire.

8. Ouverture des plis

8.1. Conformément aux exigences du bailleur des fonds, la consultation des entrepreneurs consiste à comparer les cotations obtenues de plusieurs entrepreneurs, minimum au nombre de trois ou plus, pour garantir l’obtention de prix compétitifs (cf. Directive Banque Mondial, point 3.5, Page 31). 

8.2. Les plis seront ouverts en séance de la Commission de Passation des Marchés en présence des représentants des soumissionnaires qui le souhaitent à la date, à l’heure et à l’adresse précisée dans la lettre de Demande de Cotation.

8.3. Les noms des soumissionnaires et les montants des offres seront lus à haute voix et seront consignés par le secrétaire de la Commission de Passation des Marchés, dans un procès-verbal de la séance d'ouverture des plis. 

8.4. Conformément à la convention de partenariat Commune/ PNDP, les représentants du PNDP sont invités comme observateurs à toutes les étapes du processus de passation des marchés financés par le Programme (Examen du DAO, Avis d’appel d’offres, ouverture des plis, analyse des offres, attribution du marché, examen du projet de contrat, etc.).

9. Évaluation des offres

9.1. Critères éliminatoires
Les critères éliminatoires sont les suivants :
· La non-conformité du matériel proposé ;
· L’absence de prospectus ou de photos ou d’image du matériel à livrer ;
· L’absence d’un prix unitaire quantifié.

9.2. Étape d’évaluation 
La Commission de Passation des Marchésprocèdera à l’évaluation des cotations selon l’ordre ci-après : 

L’examen de la conformité des cotations du point de vue des délais et spécifications techniques ;
Vérification que la Lettre de Cotation est bien remplie, datée et signée avec le nom et titre du signataire ;
Vérification que le Devis Descriptif et Quantitatif est dûment rempli, daté et signé ; 
Vérification des opérations arithmétiques, en multipliant le cas échéant les prix unitaires par les quantités et en utilisant le prix en lettres pour procéder aux corrections nécessaires ;
Élaboration d'un tableau récapitulatif des cotations sur la base des montants corrigés des erreurs arithmétiques éventuelles, classés par ordre croissant ; 
Vérification dans l'offre classée moins disant, de la présence du dossier de Déclaration des Qualifications suivant le modèle imposé ;
Vérification du niveau de qualification du soumissionnaire en comparant sa déclaration avec les seuils de qualification imposés dans le Chapitre III du présent dossier de demande de cotation.
Evaluation de la qualification technique de chaque offre suivant la grille d’évaluation des offres. 

NB : 
La Commission de Passation des Marchés vérifiera que, les justificatifs produits par les soumissionnaires sont probants, la description technique des prestations est respectée et les prospectus ou photos ou image du matériel à livrer sont produits ;
La Commission de Passation des Marchés, procédera à l'évaluation des offres et pourra si nécessaire désigner un expert dans le domaine pour l’accompagner dans l’analyse

9.2. GRILLE D’EVALUATION DES OFFRES

	Pièces n°
	Désignation
	Appréciation 

	A Pièces administratives

	A.1
	Attestation d’immatriculation
	Oui/Non

	A.2
	Attestation de non redevance fiscale
	Oui/Non

	A.3
	Attestation de la CNPS
	Oui/Non

	A.4
	Attestation de non faillite
	Oui/Non

	A.5
	Attestation de non exclusion par ARMP
	Oui/Non

	A.6
	Attestation de domiciliation bancaire
	Oui/Non

	B Dossier technique



	N°
	Désignation
	Oui/ non

	1
	Table banc 02 places : 
Les tables-bancs seront confectionnés en bois massif (bois tendre d’Ayous) conformément aux plans:
· les pieds avant et arrière seront boulonnés sur le socle par des boulons de 100 ;
· le casier et les ceintures seront vissés sur les pieds par des vis à bois de 60 ;
· le dessus et le siège seront vissés sur les pieds et ceintures par des vis à bois de 60.
· L’ouvrage recevra après finition (ponçage), une couche de fongicide (produit de traitement) et deux couches de protection avec du vernis cellulosique.
· Tous les bois destinés à la fabrication des meubles seront après ponçage traité aux ylamon. Chaque meuble sera estampillé du logo PNDP.
	

	2
	Bureau de l’enseignant :
Les bureaux seront confectionnés en bois dur :
· le piétement sera en bois massif (Sapelli), les éléments (montants et traverses) seront assemblés à tenon et mortaise et consolidés aux chevilles métalliques de 30 cm.
· les arêtes saillantes seront légèrement arrondies.
· les piétements ainsi assemblés recevront un contreplaqué de 10 mm en Sapelli, comme élément de remplissage et en façade principale comme comble. Ces contreplaqués seront fixés par des vis à bois de 25.
· une caisse aux tiroirs sera prévue à gauche constitués des contreplaqués de 10 mm, montés sur des tasseaux en bois massif.
· le dessus de la table sera en contreplaqué de 15 mm dont les deux champs recevront des alaises de (60x30) cm arrondis. Il sera fixé sur des ceintures reliant les deux piétements par des vis de 35 mm.
· L’un des trois tiroirs suspendus (coulissant sur tasseaux) recevra une serrure vachette. Ils seront évidés en dessous pour servir de poignée sur une longueur de 100 mm.
· Les ouvrages recevront une finition :
· bouchage des pores (vernis fond dur)
· deux couches de protection (vernis cellulosique)
· Tous les bois destinés à la fabrication des meubles seront après ponçage traité aux ylamon. Chaque meuble sera estampillé du logo PNDP
	

	3
	Chaise de l’enseignant: 
· Les ouvrages seront réalisés en bois dur 
· Le support est en bois massif dont les éléments sont assemblés à tenon et mortaise et consolidés par des pointes de 30 mm.
· Le dessus sera en contreplaqué de 15 mm et fixé par des vis à bois de 35 mm noyés et mastiqués. Il recevra une finition de vernissage, de bouchage des pores avec du vernis de fond dur et une couche de protection avec du vernis cellulosique.
· Tous les bois destinés à la fabrication des meubles seront après ponçage traité aux ylamon. Chaque meuble sera estampillé du logo PNDP
	

	4
	Armoire de la salle de classe : 
· Ces meubles seront réalisés en bois dur (Sapelli) et respectera les conditions suivantes :
· L’ossature constituée des montants et traverses en bois massif dont les côtés seront comblés par des panneaux à glace (contreplaqué de 4mm) et le derrière recevra une feuille de contreplaqué de 4mm ;
· Les étagères seront des feuilles de contreplaqué de 4mm fixés sur les supports par des clous ;
· Les battants seront des portes panneautées à glace (contreplaqué de 4mm logé dans une rainure de 5x12mm) dont l’un sera recevra une serrure droite et un poignet et l’autre sera bloqué par des targettes à Paine mobile sur des paumelles universelles ;
· Le socle et la couronne seront fixés par des vis perdues respectivement sur les traverses basses et hautes de l’ossature.
· Comme protection, les éléments intérieurs et extérieurs du meuble recevront une couche de vernis fond dur et une couche de vernis cellulosique
· Tous les bois destinés à la fabrication des meubles seront après ponçage traité aux ylamon. Chaque meuble sera estampillé du logo PNDP

	



NB : Seules les offres ayant totalisées 4 oui sur 4 seront déclarées conformes et admises pour l’analyse financière.

Si le soumissionnaire ayant présenté l'offre classée moins disant au tableau récapitulatif des cotations, est vérifié satisfaire aux conditions minimales de qualifications imposées, la Commission de Passation des Marchés le proposera comme adjudicataire provisoire à l’autorité contractante.

Si l'offre du soumissionnaire moins disant ne satisfait pas aux conditions de qualifications minimales imposées, l'offre sera écartée et la Commission Interne de Passation des Marchés procédera à l'examen de l'offre du soumissionnaire classée seconde dans l'ordre du tableau récapitulatif établi par ordre croissant des montants des cotations. Cette procédure peut se répéter en cas d'offres incomplètes ou de soumissionnaires vérifiés non qualifiés.

La Commission Interne de Passation des Marchés établira un rapport d'évaluation détaillé concluant sur une recommandation à l’autorité contractante, de l'attribution provisoire du marché.

10. Attribution du marché
10.1. Le Maire de la Commune KAI-KAI Autorité contractante, invitera, après obtention de la non objection du PNDP sur la procédure de sélection, le soumissionnaire déclaré adjudicataire provisoire à présenter son dossier administratif dans un délai de dix (10) jours. Le dossier administratif comprendra :
1. Attestation d’immatriculation 
2. Attestation de non redevance fiscale
3. Attestation de la CNPS
4. Attestation de non faillite
5. Attestation de non exclusion par ARMP
6. Attestation de domiciliation bancaire.

Ces pièces administratives devront être datées de moins de trois mois.

10.2. Muni de ces pièces administratives, le Maire de la Commune de  KAI-KAI Autorité Contractante, établira une Décision d'attribution définitive indiquant qu'il a bien reçu un dossier administratif satisfaisant et qu'il confirme la recommandation d'attribution qui lui a été faite par la COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES
10.3. Si le soumissionnaire déclaré attributaire provisoire ne peut constituer un dossier administratif satisfaisant dans les délais requis, le Maire de la Commune de  KAI-KAI Autorité Contractante, établira un procès-verbal confirmant la défaillance du soumissionnaire à présenter son dossier administratif et le remettra au Président de la Commission de Passation des Marchés qui devra se réunir à nouveau et soumettre un rapport d'évaluation amendé, justifiant du rejet de l'offre initialement retenue, et établissant une nouvelle proposition d’attribution conforme à l'évaluation. 
10.4. Si le Maire de la Commune de  KAI-KAI Autorité Contractante, n'accepte pas la proposition d’attribution de la Commission Passation des Marchés, il établira un procès-verbal justifiant de son refus sur base objective et le remettra au Président de la Commission  de Passation des Marchés qui devra se réunir à nouveau. En cas de désaccord sur les conclusions de l'évaluation et la sélection de l'attributaire, l’Autorité de Marché sera saisie pour arbitrage.

11. Corruption et manœuvres frauduleuses
Le Maire de la Commune de KAI-KAI Autorité Contractante, ses représentants, les membres de la Commission de Passation des Marchés Publics, les soumissionnaires et prestataires, doivent observer en tout temps les règles d’éthique professionnelles les plus strictes. Ils doivent notamment s’interdire toute corruption ou toute autre forme de manœuvres frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions ci-dessous sont définies de la façon suivante :

Est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché, etse livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché. “Manœuvres frauduleuses” comprend notamment toute entente ou manœuvre collusoire des soumissionnaires (avant ou après la remise de l’offre) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu d’une concurrence libre et ouverte, et à priver le Maître d'Ouvrage des avantages de cette dernière.

Est coupable de ‘’corruption’’ quiconque fournit, sollicite ou accepte plusieurs cotations émises par le même fournisseur sous des noms des sociétés différentes et/ou sur des numéros d’enregistrement différents.

CONDITIONS DE PRE-QUALIFICATION DES ENTREPRISES

	ATTENTION
Les soumissionnaires enregistrés pour leurs qualifications suite à la publication de la sollicitation à manifestation d’intérêt de 2020 par le PNDP, en vue de la pré-qualification d'entreprises, sont dispensés de soumettre à nouveau un dossier de pré-qualification.



Les soumissionnaires non encore enregistrés dans le répertoire des prestataires de services du PNDP sont autorisés à soumissionner, mais ils doivent alors inclure dans leur soumission, une déclaration de pré-qualification établie suivant les modèles ci-après. Ces déclarations seront vérifiées pour leur exactitude. En cas de fausse déclaration, l'offre du soumissionnaire sera écartée et notification sera faite à l'ARMP en vue de l'application possible de sanctions.
Les prestations faisant l'objet de la présente demande de cotation font partie du domaine de Equipements collectifs : Education (Manuels scolaires et pédagogiques, armoires, tables bancs  etc,…)Le tableau ci-dessous liste les documents et informations à soumettre et explicite comment ces informations seront utilisées pour être jugées de la recevabilité administrative et de la satisfaction des qualifications techniques et financières.
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Page 10
Page 28
	INFORMATIONS A SOUMETTRE
	Formulaire à utiliser
	CONDITIONS A SATISFAIRE

	Informations d'Ordre Administratif
	
	Conditions de Recevabilité Administrative

	1
	Présentation de la firme
· Statuts de la société, date d'incorporation
· Adresse physique
· Adresse postale
· Noms, titres, N° de téléphone, Emails directeurs 
· Nom et titre de la personne autorisée à signer une cotation 
· Numéro d'identification fiscale
· Coordonnées bancaires 
	Formulaire C.1.











	· Avoir rempli correctement et complètement les informations demandées dans le formulaire 
· Ne pas avoir eu de contrat résilié ou avoir abandonné un chantier dans le cadre du PNDP durant les 3 dernières années
· Ne pas avoir produit de fausse déclaration des pièces de l'offre

	2
	Pièces à joindre
· Attestation d’immatriculation
· Photocopie légalisée Carte Contribuable
· Attestation et plan de localisation 
· Attestation de non redevance fiscale
· Attestation de la CNPS
· Attestation de non faillite
· Certificat de non exclusion par ARMP
Attestation de domiciliation bancaire
	
	· Avoir joint les documents requis, conformes et valides.

	Déclarations d'Ordre Technique
	
	Conditions de Qualification Technique 

	3
	Déclaration d'expérience de la firme (Références)
	Formulaire C.2.
(Tableau)
	· Avoir au moins 2 expériences similaires dans les 5 dernières années
· Avoir joint des copies des contrats (1ère et dernière page) et des PV de Réception Provisoire (et/ou définitives) des projets similaires y relatifs achevés

	Déclarations d'ordre financier
	
	Conditions de Qualification Financière

	4
	Déclaration des montants contractuels des projets cités dans la déclaration d'expérience (ci-dessus)
	Formulaire C.4.
(muni des montants contractuels des projets listés)
	· Le total T du Formulaire C.4. divisé par le nombre de projets listés réceptionnés, durant les années d'activité (entre 2 et 5) est ≥ 4 Millions F CFA



IV. FORMULAIRES MODÈLES POUR CONSTITUER LA COTATION


A. LETTRE DE COTATION

B. DECLARATION DE QUALIFICATIONS
		Formulaire B.1. Présentation de la Firme
		Formulaire B.2. Déclaration d'Expérience de la Firme
                          FormulaireB.3.    Déclarations des montants contractuels

C. LETTRE COMMANDE


















INSERER ENTETE ENTREPRISE  
A. LETTRE DE COTATION

	Nom du Soumissionnaire
	

	Date
	

	Délais
	soixante (60) jours

	Nom du Projet de Travaux
	ÉQUIPEMENT EN 60 TABLES BANCS, 02 BUREAUX ET 02 CHAISES A L'EP KELEO, EP DOBOGO, EP DOUKROYE ET A L’EP BALGAM DANS LA COMMUNE DE KAI-KAI

	Numéro de Référence de la Demande de Cotation
	N°__02_/DDC/AG/C.KAI-KAI/CIPM/2021 du ____________



A l'attention du Maire de la Commune de KAI-KAI Autorité contractante

Monsieur,

Après avoir examiné le Dossier de Demande de Cotations cité en référence, nous, soussignés, offrons d'exécuter les prestations décrites, en conformité avec toutes les conditions contractuelles et toutes les spécifications du dossier technique (les cahiers des clauses administratives particulières (CCAP), les cahiers des spécifications technique particulières (CSTP), les cadres du devis quantitatifs et estimatif) pour un total Hors Taxes de ………………………………………………………………….Francs CFA HT.
et Toutes Taxes Comprises de………………………………………............ Francs CFA TTC.
et dans le délai d'exécution imposé dans votre Lettre de Demande de Cotation. 

Les documents suivants font partie de notre soumission :
1) La Lettre de Cotation établie suivant le modèle ci-après : IV, A), datée et signée
2) Le Bordereau Descriptif et Quantitatif, daté et signé ; 
3) La Déclaration des Qualifications suivant le modèle (prestataire non enregistré)
4) Les Spécifications Techniques Particulières (STP); 
5) Le projet de Lettre Commande dûment paraphé à chaque page ; 
6) Pièces administratives :
6.1 attestation d’immatriculation
6.2 Attestation de non redevance fiscale
6.3 Attestation de la CNPS
6.4 Attestation de non faillite
6.5 Attestation de non exclusion par ARMP
6.6 Attestation de domiciliation bancaire.

Par notre participation à la présente procédure de soumission, nous acceptons toutes les conditions de la procédure de sélection, explicites dans le dossier de demande de cotation, et déclarons qu'après nous en être rendus compte par nous-mêmes, notre offre tient compte des conditions d'accès et d'exécution de la prestation. 

Nous comprenons que vous n'êtes pas tenu d'attribuer un marché en conclusion de cette procédure.

Nous nous engageons sur les termes de cette offre pour une période de 90 jours à compter de la date fixée pour l’ouverture des plis, telle que stipulée dans la Lettre de Demande de Cotations. L’offre continuera à nous engager et pourra être acceptée à tout moment avant la fin de cette période.

Date:_____________________
___________________________________
Signature 

Nom: 
Titre du signataire dans l'Entreprise: 



B.1. FORMULAIRE PRÉSENTATION DE LA FIRME

	1
	Statuts de la société
	

	2
	Date d'incorporation
	

	3
	No d'Identification Fiscale
	

	4
	Adresse physique
	Rue et numéro:
Ville, Région

	5
	Adresse postale
	BP
Ville, région

	6
	Personnel de Direction
	Nom, Téléphone(s), Adresse électronique

	
	Dir. Général
	

	
	Dir. Technique
	

	
	Dir. Administratif
	

	7
	Nom, titre, de la personne autorisée à signer une soumission de montant inférieur à 50 Millions de FCFA
	

	8
	Coordonnées bancaires
	Nom
Adresse
No du Compte



Documents à Joindre
	1
	Attestation d’immatriculation
	

	2
	L’attestation de non redevance fiscale
	

	3
	Attestation Caisse Nationale de la Prévoyance Sociale
	

	4
	Attestation de non faillite
	

	5
	Attestation de non exclusion/suspension par ARMP
	

	6
	Attestation de domiciliation bancaire
	




FORMULAIRE B.2.    Déclaration d'Expérience de la Firme
Liste des contrats de travaux du même domaine d'intervention, exécutés au cours des cinq dernières années. 
Les travaux listés doivent avoir été réceptionnés provisoirement.
Si l'expérience de l'entreprise couvre plusieurs domaines d'intervention parmi les 5 domaines couverts par le PNDP, la déclaration des qualifications nécessite un tableau distinct par domaine d'intervention. 
Ces domaines sont les suivants :
	1. BATIMENTS
	Tous secteurs : éducation, santé, marchés, abattoirs, entrepôts, bâtiments administratifs, etc.

	2. AMENAGEMENTS/
    EQUIPEMENTS PUBLICS
	Complexes sportifs, parcs, gares routières, décharges publiques

	3. TERRASSEMENTS & GENIE CIVIL
	Routes rurales, voiries, ponts, piétonniers, drainage, assainissement, seuils, périmètres irrigués, stabilisation de talus/berges, etc.

	4. ELECTRIFICATION PUBLIQUE
	Equipements, sous-stations, transport, pose de câbles

	5. TRAVAUX HYDRAULIQUES
	Puits, forages, AEP, égouts

	6. Fourniture d’équipement 
	Tous secteurs : éducation, santé, marchés, abattoirs, entrepôts, bâtiments administratifs, etc.



	DOMAINE D’INTERVENTION : 

	N°
	Nom du projet
	Nom du client
	Contact client avec No Tél.
	Montant 
Contrat
	Date 
signature contrat
	Date Réception Provisoire

	1
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	
	

	Etc
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	



Note : Assurez-vous de joindre les copies des contrats (1ère et dernière page) et des PV de Réception Provisoire (et/ou définitives) des projets similaires y relatifs achevés.

FORMULAIRE B.3.    Déclarations des montants contractuels 

Liste des contrats de travaux du même domaine d'intervention, exécutés au cours des cinq dernières années (2016 à 2020). 

	DOMAINE D'INTERVENTION DES TRAVAUX SIMILAIRES

	
	Nom du projet
	Nom du client
	Contact client avec No Tél.
	Montant 
Contrat
	Date 
signature contrat
	Date Réception Provisoire

	1
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	
	

	etc
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	T = 
	T / nombre de rojets =



Note : Assurez-vous de joindre les copies des certificats de réception provisoire (et/ou définitive) de chacun des projets listés ci-dessus.
C. MODELE LETTRE COMMANDE

LETTRE COMMANDE N° ………/LC/……………………………….…….

Passé après DEMANDE DE COTATION N°_02___/DDC/AG/C.KAI-KAI/CIPM/2021 du ____________
TITULAIRE :…………………………………………………………………...............
B.P. : ………………..		Tél. :………………………Fax :…………………….                                                   R.C. ………………………………………
N°Contribuable :…………………………………………………………………………
N° Compte Bancaire : ……………………………	    Chez :………………………………….
Agence de : ………………………………………………………………………………

OBJET :  ÉQUIPEMENT EN 60 TABLES BANCS, 02 BUREAUX ET 02 CHAISES A L'EP KELEO, EP DOBOGO, EP DOUKROYE ET A L’EP BALGAM DANS LA COMMUNE DE KAI-KAI.

LIEU : KAI-KAI

DELAI D’EXECUTION : soixante (60) jours

MONTANTS EN F CFA :
	TTC
	

	HTVA
	

	T.V.A. (19,25%)
	

	AIR (2,2/5,5%)
	

	Net à mandater 
	


IMPUTATIONS : FONDS COMMUNE KAI-KAI/PNDP III(FED) 
SOUSCRITE : le ……………………………………………………..
SIGNEE : le ……………………………………………………..
NOTIFIEE : le ……………………………………………………..
ENREGISTREE : le……………………………………………………..


























ENTRE :
L’ADMINISTRATION CAMEROUNAISE, REPRESENTE PAR LE MAIRE DE LA COMMUNE DE KAI-KAI DENOMME CI-APRES « L’AUTORITE CONTRACTANTE»
B.P. ________________________________, TEL : __________________________ 
D’UNE PART,			
ET
TITULAIRE : ………………..………………..………………..………………..……………….., 
B.P : 	………………..…………….., Tel ………………..…………….., Email : ………………..
R.C : 	………………..………………..
CONTRIBUABLE : N°………………..………………..
COMPTE BANCAIRE: ……  ……  ……………….. – …, ouvert à ……………….., agence de ………………..
REPRESENTEE PAR  SON  DIRECTEUR GENERAL, Monsieur ………………..……………… 
CI-APRES  DENOMME « LE CO-CONTRACTANT »
D'AUTRE PART,
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :
· CCAP ; 
· BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
· DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF Page ……. et dernière de la 

	Lettre Commande N° :
	

	Objet de la Lettre Commande : 
	

	Financement :
	

	Délai d'Exécution :
	

	Montant TTC : 
	

	Titulaire : 
	



	LUE ET APPROUVÉE PAR LE CO-CONTRACTANT

……., le ____________
	VISA DU COORDONNATEUR REGIONAL DU PNDP

………..., le ____________
	SIGNÉE PAR L’AUTORITE CONTRACTANTE

……., le ____________

	
ENREGISTREMENT














 D. Modèle de caution de retenue de garantie
Banque:………...........................……………………
Référence de la Caution:N°…………...........................……………………
A[indiquer le Maître d’Ouvrage]
[Adresse de l’Autorité Contractante]
ci-dessous désigné «le Maître d’Ouvrage»
Attendu que ;  …………............................................................................…[nom et adresse de l’entreprise],
ci-dessous désigné «l’entrepreneur», s’est engagé, en exécution du marché, à réaliser les travaux
de[indiquer l’objet des travaux]
Attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [10%] du montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,
Attendu que ; nous avons convenu de donner à l’entrepreneur cette caution,
Nous,…………...........................………………………………...........................………………………………........................................………………… [nom et adresse de banque], représentée par …………...........................………………………………...........................………………………………..
[noms des signataires],et ci-dessous désignée «la banque»,
Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l’égard
du Maître d’Ouvrage, au nom de l’entrepreneur, pour un montant maximum de......................……………………
[en chiffres et en lettres],correspondant à [à10%] du montant du marché,
Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de trois (03) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maître d’Ouvrage au titre du marché modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute(s) somme(s) dans les limites du montant égal à[à 10%]du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrage ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.
Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.
La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à compter de la date de réception définitive des travaux, et sur main levée délivrée par le Maître d’Ouvrage.
Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.
La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.
                                                                                  Signé et authentifié par la banque à…………............,le…………….... .[signature de la banque]







 (
CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 
)
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CHAPITRE I : GÉNÉRALITÉS

Article 1 : Objet du marché
La présente lettre - commande a pour objet L’ÉQUIPEMENT EN 60 TABLES BANCS, 02 BUREAUX ET 02 CHAISES A L'EP KELEO, EP DOBOGO, EP DOUKROYE ET A L’EP BALGAM DANS LA COMMUNE DE KAI-KAI 

Article 2 : Procédure de passation du Marché
La présente lettre – commande est passée après Demande de cotation N°__02___/DDC/AG/C.KAI-KAI/CIPM/2021 du ___13/08/2021__
Article 3 : Définitions et attributions 

3.1. Définitions générales
Le Maître d’Ouvrage est le Maire de la Commune de KAI-KAI
L’Autorité contractante est le Maire de la Commune de KAI-KAI. Il veille à la conservation des originaux des documents du Marché et à la transmission des copies au Maître d’Ouvrage au PNDP et à l’ARMP par le point focal désigné à cet effet. 
Le Chef de service du marché est le Coordonnateur Régional du PNDP/EN qui coordonne les opérations nécessaires à la bonne exécution des différentes phases du projet et apporte au Maître d’Ouvrage une assistance générale à caractère technique, administrative et financière à toutes les phases du projet. Par ailleurs il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels.
L’Ingénieur du marché est le Chef Service Départemental du Patrimoine de l’Etat du  MAYO-DANAY .Il est chargé du suivi de l’exécution du Marché et de la prise en compte des normes sectorielles dans la réalisation de cette prestation.
L’entrepreneur est chargé de livrer les prestations suivant les règles de l’art et conformément aux cahiers de charge. Il est tenu d’assurer à l’équipe du projet le libre accès au lieu où s’exécutent les prestations ainsi que toutes facilités dans l’exécution de leur fonction. 

3.2. Nantissement
En vue de l’application du régime de nantissement institué par le décret n° 2004/275 du 24 septembre 2004 portant code du Marché publics, sont désignés comme suit :
Autorité chargée de l’ordonnancement des dépenses : le Maire de la Commune de KAI-KAI
Autorité chargée de la liquidation des dépenses : le Maire de la Commune de KAI-KAI;
Organisme ou responsable chargé du paiement : Le Receveur Municipal de la Commune de KAI-KAI en relation avec le Maire de la Commune de KAI-KAI et le Coordonnateur Régional du PNDP/EN
Responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l’exécution du présent Marché : Maire de la Commune de KAI-KAI et Le Coordonnateur Régional du PNDP/EN.

Article 4 : Langue, loi et réglementation applicables

4.1. La langue applicable au présent contrat est le Français ou l’Anglais.
4.2. L’entrepreneur s’engage à observer les lois, règlements, ordonnances en vigueur en République du Cameroun, et ce aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du Marché.
Si au Cameroun, ces règlements, lois et dispositions administratives et fiscales en vigueur à la date de signature du présent Marché venaient à être modifiés après la signature du Marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.

Article 5 : Pièces constitutives du Marché
Les pièces contractuelles constitutives du présent Marché sont par ordre de priorité : 
La lettre de soumission ou l’acte d’engagement ;
La soumission de l’entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des Clauses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés ;
Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
Les éléments propres à la détermination du montant du marché, tels que, par ordre de priorité : le bordereau des prix unitaires ; l’état des prix forfaitaires, le détail ou le devis estimatif ; 
Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux Lettre commandes.


Article 6 - Textes généraux applicables
La présente lettre-commande est soumise aux textes généraux ci-après : 
1. la loi n° 92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail ;
2. les  textes généraux sur la protection  de  l’environnement et notamment la loi-cadre n°96/12 du 05 août 1996 relative à la gestion de l’environnement au Cameroun et ses textes subséquents ;
3. la loi n° 2000/09 du 13 juillet 2000 fixant l’organisation et les modalités de l’exercice de la profession d’Ingénieur du Génie civil ;
4. la loi n°2002/003 du 19 avril 2002 portant Code Général des Impôts ;
5. la loi N°2018/012 du 11 juillet 2012 portant régime financier de l’Etat et des autres entités publics ;
6. la loi N°2019/024 du 24 décembre 2019 portant code général des CTD ;
7. la loi des finances de l’Exercice 2020 ;
8. le décret n° 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation  et fonctionnement   de l’Agence  de Régulation des Marchés Publics (ARMP) ;
9. le Décret n°2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal des marchés publics ;
10. le Décret N° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics et ses textes d’application subséquents  
11. le décret n°2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de Passation des Marchés Publics ;
12. le décret n°2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;
13. le décret n°2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret n°2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics ;
14. le décret n°2013/271 du 05 août 2013 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret n°2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de Passation des Marchés ;
15. le Décret N° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics et ses textes d’application subséquents ; 
16. l’arrêté n° 033/CAB/PM du 13 Février 2007 mettant en vigueur le Cahier des Clauses Administratives Générales, applicable aux marchés de travaux publics ;
17. la Circulaire n°004/CAB/PM du 30 décembre 2005 relative à l’application du Code des Marchés Publics ;
18. la Circulaire n°003/CAB/PM du 18 avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation, l’exécution et le contrôle des marchés publics ;
19. les circulaires n°002 et n°003/CAB/PM du 31 janvier 2011 qui précisent les modalités de mutation économique des marchés publics ;
20. Circulaire N°0000242/C/MINFI du 30 décembre 2020  Portant Instructions relatives à l’Exécution des Lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’État, des Entreprises et Établissements Publics, des Collectivités Territoriales Décentralisées et des autres Organismes Subventionnés, pour l’Exercice 2021; 
21. les normes techniques en vigueur au Cameroun ou à défaut,  les normes  françaises ou européennes en la matière.

Article 7 : Communication
7.1.Toutes les notifications et communications écrites dans le cadre de la présente Lettre Commande devront être faites aux adresses suivantes :
a. Dans le cas où l’entrepreneur est le destinataire : 
Dans un délai de dix (10) jours calendaires suivant la notification de l’ordre de service de commencer la prestation, l’entrepreneur est tenu d’élire domicile à KAI-KAI et de communiquer son adresse au maître d’ouvrage. En cas de changement d’adresse, l’entrepreneur est tenu de l’en informer dans les mêmes délais.
Passé le délai de 10 jours pour faire connaître au maître d’ouvrage son domicile, et dès livraison, les correspondances seront valablement adressées à la mairie de la Commune de KAI-KAI qui abrite et dont relève la prestation.
b.  Dans le cas où le Maître d’Ouvrage en est le destinataire :
Monsieur le Maire de la Commune de KAI-KAI avec copie adressée dans les mêmes délais, au Chef de service, à l’ingénieur et au contrôleur le cas échéant.

7.2. L’entrepreneur adressera toutes notifications écrites ou correspondances au Maître d’Œuvre, avec copie au Chef de service et au Maître d’Ouvrage.
Article 8 : Ordres de service 
Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :
8.1 L’ordre de service de commencer les travaux est signé par l’Autorité Contractante (le Maire de KAI-KAI) et notifié au Cocontractant par le chef service du marché avec copie au DDMINMAP-MAYO-DANAY, à l’Ingénieur du Marche et au Maître d’œuvre. 
8.2 Sur proposition de l’ingénieur du marché, les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le délai d’exécution et/ou le coût du marché seront signés par l’Autorité contractante après avis du maitre d’ouvrage et du chef service du marché avec copie au Chef de service du marché, au Cocontractant, à l’ingénieur du marché, au maitre d’ouvrage et au Maître d’œuvre. 
8.3 Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement signés, notifiés et ventilés par l’ingénieur du marché avec copie à l’autorité contractante (Maire de KAI-KAI au Chef de service du marché, au Cocontractant, au maitre d’ouvrage et au Maître d’œuvre.
8.4 Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par la maitre d’ouvrage et notifiés au Cocontractant par le chef service u marché avec copie à l’Autorité Cocontractante, à l’ingénieur du marché, au Maître d’ouvrage et au Maître d’œuvre.
8.5 Les ordres de service de suspension et de reprise de la prestation, pour cause d’intempéries ou autre cas de force majeure, seront signés par le Maître d’Ouvrage après constat sur PV de l’ingénieur du marché et du maitre d’œuvre et notifiés par le chef de service du marché au Cocontractant avec copie à l’Autorité Contractante, à l’Ingénieur du marché et au Maître d’œuvre.
8.6 Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés par le Chef de Service, sur proposition de l’Ingénieur et notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur.
8.7 Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service reçus.
8.8 La notification de tout ordre de service doit être faite dans un délai maximum de 08 jours à compter de la date de transmission. Passé ce délai, l’Autorité signataire constate la carence de l’autorité en charge de la notification et se substitue à lui et procède à ladite notification.

Chapitre II : Clauses financières

Article 9 :
Cautionnement définitif
Le cautionnement définitif est fixe à 4 % du montant TTC de la lettre-commande. Le cautionnent définitif sera restitué, ou la garantie libérée, dans un délai d’un mois suivant la date réception provisoire des prestations à la suite d’une mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande de l’Entrepreneur.
après la réception définitive sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande du l’entrepreneur.

 Retenue de garantie 
La retenue de garantie est fixée à dix pour cent (10%) du montant TTC des fournitures sous garantie.
La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d’un mois après la réception définitive sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande de l’entrepreneur.
Le délai de la période de garantie du présent marché est fixe à 06 (six) mois.

Article 10 : Montant du marché


Le montant de la présente Lettre Commande, tel qu’il ressort du détail ou devis estimatif ci-joint, est de :

	N°
	Designation
	Unités
	QTES
	Prix unitaires
	Prix total

	1
	Installation, projet d'exécution et plan de recollement
	FF
	1
	
	

	2
	Table banc (2places)
	U
	240
	
	

	3
	Bureau enseignant
	U
	8
	
	

	4
	Chaise enseignant
	U
	8
	
	

	5
	Armoire salle de classe
	U
	8
	
	

	TOTAL HORS TAXES
	

	TVA (19,25%)
	

	AIR (5,5 ou 2,2)
	

	TOTAL TOUTES TAXES COMPRISES
	



 Arrêté la présente Lettre Commande à la somme de ……………………………..Francs CFA Toutes Taxes Comprises, montant ferme et non révisable.

Article 11 : Paiement

11.1 Modalité de paiement
Le paiement des prestations pourra s’opérer en une seule tranche suivant la présentation de la facture des prestations exécutés et dûment approuvés par l’Ingénieur et le Maître d’Ouvrage. 

11.2 Mode de paiement
Le paiement due à l’Entrepreneur sera subordonné à la transmission des pièces suivantes à l’Autorité Contractante /Maitre d’Ouvrage :
La demande de paiement;
La facture timbrée (01 original et 04 copies) suivant la réglementation en vigueur représentant les montants Hors Taxes et Toutes Taxes Comprises ;
Le bulletin d’émission sur lequel est apposée la mention « retenues à la source » par les services des impôts ;
Cinq (05) exemplaires de la Lettre Commande signée et enregistrée ;
Le Procès-verbal de réception du matériel signé par les personnes autorisées nommément citées dans le contrat ;
Le dossier fiscal à jour ;
La preuve du reversement des précédents TVA et AIR dus sur les décomptes précédemment payés dans le cadre du présent contrat (présentations préalables des copies certifiées des quittances TVA et AIR par le Chef de Service Régional des Impôts) ;
Relevé d’Identité Bancaire (RIB).

Conditions de Paiement
Les paiements sont effectués en Franc CFA dans les Soixante (60) jours suivant la date à laquelle le prestataire a signé le procès-verbal de réception et présenté les factures au Maître d’Ouvrage.
11.3. Dès qu’il sera en possession de toutes les pièces justificatives, le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues à l’entrepreneur par virement au compte dont les références sont les suivantes :
Code banque 	: 	
Code guichet 	: 	
N° de compte 	: 
Clé 		: 	
Domiciliation 	: 	
Agence		: 

Article 12 : Variation des prix 
Les prix sont fermes et non révisables.

Article 13 : Formules de révision des prix
Le présent marché ne prévoit ni actualisation, ni possibilité de révision de prix. 

Article 14 : Avances 
Les avances ne seront pas autorisées dans le cadre du présent marché.

Article 15 : Pénalités 
A. Pénalités de retard
15.1. Le montant des pénalités de retard est f ixé comme suit :
a. Un deux millième (1/2000è) du montant TTC du marché de base et de ses avenants éventuels par jour calendaire de retard du premier au  trentième  jour  au-delà  du  délai contractuel fixé par le marché;
b. Un  millième (1/1000è) du montant TTC du marché de base et de ses avenants éventuels par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.
15.2. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du marché de base et de ses avenants éventuels.
Article 16 : Régime fiscal et douanier
Le Fournisseur se conformera à la législation en vigueur au Cameroun sur les taxes et impôts. 
Le prix TTC s’entend TVA incluse.

Article 17 : Timbres et enregistrement 
Sept (07) exemplaires originaux de la Lettre Commande seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais de l’entrepreneur, conformément à la réglementation en vigueur.

CHAPITRE III : EXÉCUTION DES PRESTATIONS

Article 18 : Délai d’exécution du Marché

18.1. Le délai d’exécution des prestations  faisant l’objet de la présente Lettre Commande est de Soixante (60) jours.
18.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer la prestation.

Article 19 : Rôles et responsabilités de l’entrepreneur 

L’entrepreneur est responsable de l’exécution de la prestation relative au Marché. A cet effet, il a pour mission d’assurer leur exécution sous le contrôle de la maitrise d’œuvre (contrôleur) et de l’ingénieur, conformément aux règlements et aux normes en vigueur, de respecter les clauses.
L’entrepreneur est responsable vis-à-vis du Maître d’Ouvrage de la qualité et de la quantité des équipements à livrer et à installer sur chacun des sites du projet, de leur parfaite adaptation aux besoins du projet, et de la bonne exécution du marché. 
Les approbations données par l’ingénieur n’atténueront en rien la responsabilité de l’entrepreneur.

Article 20 : Assurance

Le Co contractant devra justifier qu’il est titulaire d’une police d’assurance individuelle de « responsabilité civile ».

Article 21 : Consistance des travaux
Les prestations objet de la Présente Demande de Cotation consistent à L’ÉQUIPEMENT EN 60 TABLES BANCS, 02 BUREAUX ET 02 CHAISES A L'EP KELEO, EP DOBOGO, EP DOUKROYE ET A L’EP BALGAM DANS LA COMMUNE DE KAI-KAI, Département du MAYO-DANAY, Région de l’Extrême Nord, conformément aux caractéristiques techniques décrites dans le tableau ci-après : 

CHAPITRE IV : DE LA RÉCEPTION

Article 22 : Réception provisoire
22.1. Le Prestataire avise le Maître d'Ouvrage lorsqu'il considère avoir achevé la prestation. Dans les sept (7) jours, et dans le cadre d’une réception technique, le Maître d'Ouvrage fait conduire une inspection préparatoire (constitué de l’ingénieur sectoriel, la personne ressource et le PNDP) destinée à confirmer la qualité des fournitures livrées. Cette inspection donne lieu à un procès-verbal d'inspection listant les fournitures à compléter ou à remplacer, signé par l’équipe technique du projet et par le Prestataire.
22.2. Le Prestataire a 10 jours pour compléter et ou remplacer, période pendant laquelle le Maître d'Ouvrage pourra programmer la cérémonie de Réception Provisoire par la commission désignée.
22.3. Lors de la réception provisoire, la commission de réception décide soit de prononcer la réception des travaux, soit la réception avec réserves et notifie sa décision au Prestataire lui enjoignant d’exécuter ou d’achever la prestation omis ou non-conforme dans un délai fixé. Passé ce délai, le Maître d'Ouvrage est en droit de faire exécuter les travaux, cités comme réserves au procès-verbal de réception provisoire aux frais et risques du Prestataire. Le Certificat de Réception Provisoire n'est délivré qu'après constat du parfait achèvement des travaux.
22.4. La commission de réception provisoire se compose ainsi qu’il suit : 

	Président :
	Le Maître d’ouvrage ou son représentant 

	Rapporteur :
	L’Ingénieur du marché 

	Membres : 
	
Le Délégué du MINMAP-MAYO-DANAY ou son représentant  (observateur)
Le Chef de service du marché ou son représentant ;
 et 
Le prestataire.



Les 2/3 des membres peuvent procéder à la réception provisoire des travaux.
Le PV de réception provisoire signé par au moins 2/3 des membres n’est valable qu’après certification du Chef de Service du Marché.

Article 23 : Documents à fournir après exécution 
Après la réception provisoire du matériel, le Prestataire soumettra au Maître d'Ouvrage dans un délai de 30 jours, tout manuel opératoire et d'entretien de tout équipement ou matériels faisant partie ou intégrés aux projets.

Article 24 : Délai de garantie 
Le délai de garantie est de 06 (six) mois et commence à partir de la date de l’établissement du procès-verbal de réception provisoire. Pendant ce délai, le Prestataire peut être requis par le Maître d'Ouvrage en vue procéder a tous remplacements et ou réparations éventuelles nécessaires par des défaillances constatées à la prestation achevés. 
En cas de refus ou d’inexécution, le Maître d'Ouvrage est en droit de recourir à l’exécution d’office des travaux correctifs et de prélever sur la garantie d’exécution retenue du Prestataire pour couvrir le remboursement des dépenses engagées.

Article 25: Réception définitive
La réception définitive est prononcée à la fin du délai de garantie par un procès-verbal notifié au Prestataire.  Le Maître d'Ouvrage établit alors la main levée de la garantie d’exécution sous réserve de l’exécution des prestations qui incomberaient encore au Prestataire au titre de la garantie.

La commission de réception définitive se compose ainsi qu’il suit : 
	Président :
	Le Maître d’ouvrage ou son représentant 

	Rapporteur :
	L’Ingénieur du marché 

	Membres : 
	
Le Délégué du MINMAP-MAYO-DANAY ou son représentant  (observateur)
Le Chef de service du marché ou son représentant ;
 et 
Le prestataire.



Les 2/3 des membres peuvent procéder à la réception provisoire du matériel.
Le PV de réception définitive signé par au moins 2/3 des membres n’est valable qu’après certification du Chef de Service du Marché.

CHAPITRE V : DISPOSITIONS DIVERSES

Article 26 : Résiliation du Marché

Le présent Marché pourra être résilié comme prévu à la Section II, au Titre V du Décret N°2018/366 du 20 juin 2018 et également dans les conditions stipulées aux articles 74, 75 et 76 du CCAG, notamment dans les cas de :
· Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l’exécution d’un Ordre de Service ;
· Retard cumulé de 100 jours ou plus par rapport au planning d'exécution ;
· Retard dans la livraison entraînant des pénalités au-delà de 10 % du montant du marché ;
· Refus de remplacer un matériel non conforme ;
· Défaillance du co-contractant ;
· Non-paiement persistant des prestations.

Article 27 : Cas de force majeure 

En cas de force majeure provoquée par les forces naturelles et entraînant l’arrêt de la prestation, objet du présent Marché, le cocontractant ne verra sa responsabilité dégagée que s’il a averti par écrit l’Administration de la survenance de cet évènement et ce, avant la fin du 20ème jour qui lui a succédé.
En tout état de cause, il appartiendra au Maître d’Ouvrage d’en apprécier la gravité ainsi que les preuves fournies.

Article 28 : Différends et litiges 

Le présent contrat est régi par le droit de la République du Cameroun. En cas de différend entre les parties en raison des dispositions du présent contrat, celles-ci s'efforceront de trouver un règlement à l'amiable. En cas d'insuccès, le litige sera porté devant le tribunal territorialement compétent.

Article 29 : Edition et diffusion du présent Marché

Douze (12) exemplaires de la présente Lettre Commande seront édités par les soins de l’entrepreneur et fournis au Chef service du Marché. 

Article 30 : Timbres et enregistrement
Le présent contrat sera enregistré en 07 exemplaires par le Prestataire, à ses frais et dans les délais prescrits par la réglementation en vigueur. 05 exemplaires seront renvoyés à l’Autorité Contractant pour diffusion.

Article 31 et dernier : Entrée en vigueur de la Lettre Commande 

La présente Lettre Commande ne deviendra définitif qu’après sa signature par le Maître d’Ouvrage. Il entrera en vigueur dès sa notification à l’entrepreneur par ce dernier.
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C.
CADRE DU DEVIS
 
QUANTITATIF ET ESTIMATIF
)







	N°
	Designation
	Unités
	QTES
	Prix unitaires
	Prix total

	1
	Installation, Etudes projet d'exécution et plan de recollement 
	FF
	1
	
	

	2
	Table banc (2places)
	u
	240
	
	

	3
	Bureau enseignant
	u
	8
	
	

	4
	Chaise enseignant
	u
	8
	
	

	5
	Armoire salle de classe
	U
	8
	
	

	TOTAL HORS TAXES
	

	TVA (19,25%)
	

	AIR (5,5 ou 2,2)
	

	TOTAL TOUTES TAXES COMPRISES
	


		

































 (
D.
CADRE DU BORDREREAU DES PRIX UNITAIRES
)



		
	
	N°
	Designation
	Unité
	Prix en Chiffres
FCFA
	Prix en
Lettres

	1
	Installation, Etudes d'exécution et plan de recollement 
Ce prix rémunère au forfait les frais pour l’installation, les études, l'établissement du projet d'exécution et du plan de recollement conformément aux prescriptions du CCTP et toutes sujétions comprises
	FF
	
	

	2
	Table banc de deux places :
Ce prix rémunère à l’unité la fourniture de tables bancs de deux places. Il comprend :
1. la fabrication des tables bancs en bois massif 
1. le traitement au fongicide après ponçage
1. le bouchage des pores (vernis fond dur)
1. l’application de couches de protection (vernis cellulosique)
1. la livraison sur le site indiqué
1. l’estampillage du logo PNDP
1. Et toutes sujétions.
	U
	
	

	3
	Bureau(table) pour enseignants :
Ce prix rémunère à l’unité la fourniture du bureau de l’enseignant en bois dur vernis.
Il comprend :
1. la fabrication du bureau de l’enseignant en bois dur vernis,
1. le traitement au fongicide après ponçage
1. le bouchage des pores (vernis fond dur)
1. l’application de couches de protection (vernis cellulosique)
1. la livraison en lieu indiqué
1. l’estampillage du logo PNDP
1. et toutes sujétions.
	U
	
	

	4
	 Chaise pour enseignant :
Ce prix rémunère à l’unité la fourniture de chaise en bois dur vernis pour Enseignant. Il comprend :
1. la fabrication de chaise pour Enseignant en bois dur vernis ;
1. le traitement au fongicide après ponçage
1. le bouchage des pores (vernis fond dur)
1. l’application de couches de protection (vernis cellulosique)
1. la livraison en lieu indiqué
1. l’estampillage du logo PNDP
1. Et toutes sujétions.
	U
	
	

	5
	Armoire de salle de classe 
Ce prix rémunère à l’unité la fourniture du bureau de l’enseignant en bois dur vernis.
Il comprend :
1. la fabrication de l’armoire en bois dur vernis,
1. le traitement au fongicide après ponçage
1. le bouchage des pores (vernis fond dur)
1. l’application de couches de protection (vernis cellulosique)
1. la livraison en lieu indiqué
1. l’estampillage du logo PNDP
1. et toutes sujétions
	U
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